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JURIDICTION DE LA COUR DES COMMJSSAIRES.
-o

Sng publions la correspondance suivante de Mr. Jouathan
Wurtele, Avocat, de Mone6ral, qui a trait à la jurisdietium dus
(Jours des Commissaires:

Messieurs lea Rédacteur8 de la Rev#se Légale,

"Je viens de voir, dans un journal,. une annonce qui mie sur-
prend; c'est la publication d'une ord-)nnance rendue par la Cour
des Commissaires de St. Jean Chx'ysostfiie, sommant un défen-
deur absent de oomparaître mus deux mois, Âmeo une poursuite
commencée -par saisie-arrêt. avant jugement.

"Les Cours des Commissaires sont réeies par les dispositions
contenues dans le premier chapitre du cinquième livre du Code
de Procédure Civile, et leur jurisdiafion est établie par l'article
1188. Elles prennent connaissance de toute demande personnelle
régultant d'un contrat oit uàài-ý,ontrat n'excédant pas $25.O0)
contre n défendeur résidant, ln. dans'la localité, 2o. dans un
rayon de cinq lieues, Bi la dette* a été contractée d'ans la localité où
la cour est établie, 3o. dans une localité voisine où il n'y a pas de.
commissaires. Leur compétence est donc limitée aux poursuites
contre des personne <ý mciie dtr ipt dans l'étedùé de
leur juridiction; :elles n'ont aucune juridiétioti sur les personnes en-
dehots de leim limites et pair conséquent n'ont pu le pouvoir de
les assigner par le moyen d'avertissemnent dahs les journaux%

"L'article 1191 coniporte que la Cour des Comissaifres pourra,
dans les matières de sa juridictîin, aàcdordcâ un àtrih en main,
tierze avant Jugement dans' crtalus cas;' mais comme sa juridic-
tion, est restreinte aux défendeurs ý6sidnts, une saisie..4rrêt ne
peut'p as étre' pratiqnéd entre les main &'un tiers-saisi réuidant,
quýand le défendeur ne'l'est pas.

-,Il me semible donc que Sans le eas- actuel le bref émauné est il-
légal et la cour sans eiutorité; et que les Commissaires, en ordoti-
nant une assioenation par la voie desjournaux, ont outrepass leurs
pouvoirs et ont fait un acte de procédure absolument ni*J et sans,
effet.

"Le Demandeur aurait9dû porter sa.pouruiteý,dbtant la Cour
de Circuit, seul tribunal compétent dans les &c*oBtafce de la off
cause. Telle est du moins l'opinion d'un ancien Commissaire.

.WURTIEÎE.

Montréal, 3 Janvier 1870,


